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Le Président de la République reçoit les Lettres de Créance du Nouvel 
Ambassadeur de l'Union Européenne 

 
Iavoloha, 18 septembre 2024 – Le Président de la République Andry Rajoelina, a reçu 

ce 18 septembre 2024, au Palais d'État Iavoloha, les Lettres de Créance du nouvel 

Ambassadeur de l'Union Européenne à Madagascar, SEM Roland Kobia. Cette rencontre 

marque le début d'un nouveau chapitre dans les relations bilatérales entre Madagascar 

et l'Union Européenne, une coopération qui remonte à 1958. La coopération entre 

l'Union Européenne et Madagascar s'étend à des domaines stratégiques tels que la 

politique, l'économie, le social, l'environnement, la culture, la science, l'humanitaire et 

l'intégration régionale. Au cours de cet échange, les deux parties ont exprimé leur 

volonté de renforcer ces partenariats historiques et d'explorer de nouvelles opportunités 

de collaboration. 

Les priorités de coopération pour les années à venir ont également été abordées. Parmi 

elles, la gestion de l'eau et l'assainissement constitue un axe majeur, ainsi que la 

construction et la réhabilitation d'infrastructures routières, un domaine dans lequel 

l'Union Européenne a déjà contribué à la réhabilitation de 2 500 km de routes à travers 

Madagascar. Le secteur de l'énergie, notamment l'hydroélectricité, a été mis en avant 

afin de combler le déficit en production d'électricité et de favoriser un développement 

durable. La rencontre a également permis de souligner l'importance du développement 

agricole, essentiel pour garantir la sécurité alimentaire du pays, ainsi que la 

gouvernance, un domaine crucial pour assurer la transparence et l'efficacité des 

réformes engagées. Le Président Andry Rajoelina a salué cette nouvelle dynamique dans 

les relations entre Madagascar et l'Union Européenne, en réaffirmant la disponibilité du 

pays à renforcer ses partenariats avec ses alliés historiques tout en favorisant le 

développement économique et social durable de la population malagasy. 
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